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OBJECTIF GÉNÉRAL OBJECTIF SPECIFIQUE 
Se mettre en conformité avec le code du travail et 
l'arrêté du 25 juin 1980 relatif aux dispositions générales 
des ERP  

Mettre les établissements de santé en conformité avec 
l'instruction SG/HFDS/2016/340 du 4 novembre 2016 relative 
à la sécurisation des ERP Type U et J.  

 

MODALITÉS D'ORGANISATION : Sessions organisées en intra sur site du client- groupe de 4 à 12 participants, 

évaluation continue et délivrance attestation de formation- Délai de réalisation : dans le mois qui suit la demande. 
Equivalence : pas d’équivalence 
 
IMPORTANT Pour les nouveaux agents la formation est conseillée sur 7 heures. Pour les agents déjà formés 
(renouvellement annuel) la formation est conseillée sur 4 heures.   

COMPÉTENCES #1 - Cadre réglementaire de la prévention Sécurité Incendie. 
Textes de références et classification des ERP/ le PSE   
Evacuer/ limiter la propagation/ mettre en œuvre les moyens de secours    
 1h45 0h450 

> Théorie et visite du site  

COMPÉTENCES #2 - La combustion/Mises en situation pratique 
Le triangle du feu / les classes de feux   
Les dangers et modes de propagation   
Les différents extincteurs 2h30 1h45 

> Exercices pratiques sur feux réels (bac à feu écologique), 
 Manipulation d'extincteurs à eau, à CO2 et RIA 

COMPÉTENCES #3 - Sensibilisation au risque intrusion et attentat (plan vigipirate)  
Le PSE et la menace terroriste : évaluer les risques    
Se préparer Evacuer, Confiner, Alerter     
  0.h45 0h30 

> Exercices concrets de mise en situation  

COMPÉTENCES #4 - Découverte du sinistre / conduite à tenir. 
Réagir immédiatement et de façon appropriée au sinistre   
Limiter la propagation/ alerter/ réaliser une évacuation    
 2h00 1h00 

> Mise en place de cas concrets selon divers scénarii en mode dégradé  
 

Délivrance d'une attestation individuelle et signature du registre de sécurité de 
l'établissement 

INITIAL 
7 h en  Intra 

860€ indicatif 
pour Marseille 

RENOUVELLEMENT 
4 h en Intra 

510 € indicatif pour 
Marseille 

Modalités pédagogiques Matériel et équipement 
Apports théoriques sur power point personnalisé au site 
d'intervention. Les mises en situation pratiques 
correspondent à 70 % de la durée des interventions. 
Taux de réussite aux validations en 2025 : 100% 
d’attestations remises 
Pour 412 agents formés en 2025  
Note de satisfaction stagiaires en 2025 5.9/6 
Mise à jour : 02/2025 

Bac à feu écologique, générateur de fumée, extincteurs 
à eau et à CO2. – intervention sur site du client en 
région PACA et OCCITANIE 
Contact : Pascale NOBILI -  04.91.07.75.20 
securite@acpm.eu/ nimes@acpm.eu /  
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